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Produits dangGreux 
I Généralités 

Produit ch imique = substance chimique ou préparation chimique 

• Substance : élément chimique et ses composés à l'état naturel obtenus 
par un processus de fabrication = « produit pur » 

- Exemples : méthanol, toluène, ammoniac, eau de javel, white spirit. .. 

Préparation : mélange ou salution composée de 2 substances ou plus. 
- Exemples : co lies, peintures, détergents, huiles, désherbants . .. 

Produits dan~~ereux 
I Généralités 

Un acide est une espèce capable de céder un proton H+ 
exemple: HCI acide chlorydrique 

CH3COOH (C2H402) acide acétique 

• Une base est à !' inverse une espèce capable de capter un proton H+ 
exemple: NaOH Soude caustique 

L'acidité, la basicité ou la neutralité d'un milieu est déterminée gräce à 
un paramètre appelé Potentiel hydrogène, plus connu sous Ie nom de 
pH. 

Le pH de l'eau pure à 25°C est égal à 7 (=référence d'un milieu neutre) 

Les acides ont des PH qui vont de 1 à 7 et les bases de 7 à 14 
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~)roduits dangereux 
I Généralités 

Sous quelle forme les substances dangereuses peuvent-elle se 
présenter : 

• Gaz (ex. monoxyde de carbone) 

• Vapeur (ex. vapeurs de chlore) 

• Liquide (ex. ammoniaque) 

• Substance solide (amiante) 

• Aérosol (mélange de particules solide ou liquide dans un gaz) 

• Substance f ine (poussière d'amiante) 

Produits dangereux 
I Généralités 

Valeurs limites- Lieu de travail - Belgique 

Code T. V, CHAP.I. agents chimiques (Directive européenne 98/24/CE 
transposée par I'AR du 11 .3.2002) 

V.L.E. (Valeur Limite d 'Exposit ion professionnelle) 

Limite de la moyenne pondérée en fonction du temps de la concentratien 
d 'un agent chimique dans l'air de la zone de respiration d 'un travailleur 
au cours d'une période de référence déterminée (généralement 8 heures) 

Ex : VLE de I'Oxyde de carbone (CO) = 25 ppm (29 mg/ m3} NoCas: 
00630-08-0 /I WEinecs: 211 -128-3 
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ProdLJits dangorGLJX 
I Généralités 

Valeur limite pour les matières en suspension est exprimée en mg/m3 

(milligramme I mètre cube d'air à 20°C et 101,3 KP a) 

Valeur limite pour les gaz et les vapeurs est exprimée en ppm -
particule par million par volume d'air (ml/m3) , valeur indépendante 
des variables d 'état , température et pression atmosphérique. 

Produits dangereLJX 
I Généralités 

T.L.V. Threshold Limit Values (Etats-Unis) 

, Valeur Limite Tolérable (TLV) concentratien que la majorité des individus 
peuvent supporter pendant une vie de travail de 8heures/jour, sans 
apparition de troubles de la santé. 

13/02/2017 

Spf11t (8 
6 ansta 

· spmt ~ 7 arista 

4 



Produits dangereux 
I Généralités 

T.L.V. Threshold Limit Values (Etats-Unis) 

Valeurs limites d'exposition 

TLV - TWA = VLE ou VME 
(= ILV) 

TLV - STEL = VLCT 

TLV : Timesheld limit value 
TWA : Time weight average 

valeur moyenne pondérée dans Ie 
temps (exposition professionnelle 8h00) 

Calculée sur base d 'une exposition 
professionnelle 15 min 

Valeur plafond ne pouvant jamais être 
dépassée 

VLE : valeur limlle d'exposilion I VME : valeur moyenne d'exposition 
ILV : lnternalional limite value 
VLCT : valeur limile courte XXXXX 
STEL : Short term exposure 

Prodl Jits dangereux 
I Généralités 

S'inquiéter des 
valeurs beige 11 

(annexe de I' AR de 
2002} 

, Le numéro CAS (CAS number ou CAS registry number en anglais) d 'un produit 
chimique, polymère, séquence biologique et alliage est son numéro 
d 'enregistrement unique auprès de la banque de données de Chemica! 
Abstracts Service (CAS), une division de I'American Chemica! Society (ACS) . 

. '• 
• Le numéro EINECS permet"d1Îdèntifier une·substance chimique répertoriée 

dans l'lnventaire Européen des Substances chimiques Gommerciales Existantes 
(EINECS). 
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Produits dan~jereux 
I Généralités 

Risques du métier : risques spécifiques 

Le jardinier utilise: pesticides, 
engrais, huiles & graisses, 
carburants ... 

Le peint re utilise: 
peintures, vernis, 
solvants, colles, 
co lorants ... 

Prc)duits dangereux 
I Généralités 

Le menuisier utilise: colles, 
vernis . . . 

Le maçon utilise: pfätres, 
ciment. .. 

• 7, 

13/02/2017 

., ' '~ . ( f . 

. ' .. '. 
' '-'tL' 

spmt 18 10 arlsta 

spmt 18 11 arista 

6 



13/02/2017 

F)roduits dangereux 
I Généralités 

Le personnel de cuis ine utilise 
des détergents, dégraissants, 
produits pour la vaisselle, 
savons, désinfectants ... 

L'employé d'entretien 
utilise : spray pour les vitres, 
dégraissants, cires, savons, 
solvants, détartrants sanitaires ... 

.. . . 
t .. ~ • 

Produits dangereux 
I Généralités 

, Force de l'habitude 
• Produits utilisés de longue date, et pourtant .... 

. .. 

spmt ® 12 arlsta 

• Produits en vente libre dans commerce, donc considérés comme pas dangereux 
(pas toujours vrai !) 

Risque insid ieux 
• Parfois symptómes immédiats 
• Le plus souvent : troubles apparaissent bien après 

1""'-t IX.c.v "' 
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Produits c]angerelJX 
I Généralités 

DANGER : caractéristique intrinsèque de pouvoir causer un dommage 

DOMMAGE : lésion, réversible ou non, susceptible de survenir suite à l'exposition 
au danger. 

RISQUE: 
- probabilité d'un dommage 

- probabilité qu'un dangerse réalise et occasionne un dommage 

- Ie risque apparaît lorsqu' il y a une exposit ion au danger 

ANALYSE DE RISQUE (AR) : 

- aussi appelée lnventaire et Evaluation du Risque (IER) 

- obligation Légale dans Ie code du B.E. au travail 

- exécutée sur 3 niveaux : l'organisat ion dans son ensemble, paste de travail ou 
fonction; individu. 

- En 3 étapes consécutives : ldentifier les dangers, déterminer les risques, évaluer14 spmt f8 
les risques. arista 

~l~tl-~ ~d--
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Proc]uits c]angereLJX 
Législation 

• A.R. 28/3/2007 relatif à l'agrément des entreprises et employeurs qui effectuent des travaux de 
démolition ou d 'enlèvement au cours desquels de grandes quantités d 'amiante peuvent être libérées 

l AR du 11.03.2002 relatif à la proteetion de la santé et de la sécurité des travailleurs contre les risques liés 
à des agents chimiques 

• AR du 16.03.2006 relatif à la proteetion des travailleurs contre les risques liés à l'exposition à l' amiante 

• AR du 2.1 2.1993 concernani la proteetion des travailleurs contre les risques liés à l'exposition à des 
agents cancérigènes et mutagènes au travail 

. ' . . . : ' . 
• AR du 23/1 0/20Ö1 limitani la mise sur Ie marc hé et l'emploi de certaines substances et préparations 
dangeteus~s (amiante) ' . • t · 

• Loi du 4/Bi1996 relativa au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de le~r !r'!~a\1 · . . · ' 
• Règlement CE 1907/2006: enregistrement, évaluat ion, autorisation et restrictions des substances 

chimiques (R~CH) : :. 
spmt t8 15 arista 
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Produits c]angeraux 
11 Princ ipes généraux de prévention 

ProcJlJits dangereux 
11 Principes généraux de prévention 

Principes de prévention 

1 - Prévenir I éliminer - supprimer 
2- Evaluer 

3- Combattre Ie risque à la souree 
4 - Remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne 

l'est pas ou par ce qui I' est mo ins 
5- E.P.C > E.PI. 

6 - Adapter Ie travail à l'homme 
l - Intarmer & farmer les travailleurs 

8 - lnstructions & procédures écrites + 
surveillance 
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l_)rocJu its c]sngereux 
111 Caractéristiques des produits et étiquetage CE 
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Produits dangereLJX 
111 Caractérist iques des produitset étiquetage CE 

, Substance dangereuse = composé qui peut présenter une ou plusieurs 
des caractérist iques suivantes: 

• Peut prov9quer des ineendies et explosions. 
P~ut être· dangereux pour la santé 

• Peut être dangereux pour l'environnement 

Utilisation sous forme : 
- Substance pure: acétone, trichloréthylène 
- Salution aqueuse: ammoniaque, formol, esprit de sel (HCI) 
- Préparations : peinture, colle, produit d'entretien, huile, graisse, ene re . .. 

13/02/2017 ' 
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13/02/2017 

Prc)duits dangerelJX 
111 Caractéristiques des produits et étiquetage CE 

Camment recannaitre une substance dangereuse? 

Täche 

• Que retrouve-t-on entre autre sur les emballages des produits 
d'entretien ? 

Proc]uits cjé1ngereux 
111 Caractéristiques des produitset ét iquetage CE 

• Camment recannaitre une substance dangereuse ? 

, Etiquette 
• Nom du produit 
• Symbole des dangers 
• Nom du danger 
• Jusqu'au 1/06/2015: phrases R(risque) I Maintenant: phrases H (hazard= danger) 

spmt l8 20 arista 

• Jusqu'au 1/06/2015: phrases S(sécurité) I Maintenant : phrases P (precautionary= prévention) 
• Nom et adresse de la société ou du responsabie qui met ce produit sur Ie marché 
• Dans la langue de la région, bien visible et lisible horizontalement, la dimension de l'étiquette 

et du symbole de danger est fonction de la grandeur de !'emballage, du contraste entre la 
couleur et Ie symbole de danger, indélébile et bien fixée sur !'emballage. 

• Le numéro de téléphone du centre antipoisen 
• Composition du produit 

· spmt €8 21 arista 

11 



Proc)uits déJrlgoreux 
111 Caractéristiques des produitset étiquetage CE 

Les symboles de danger 

Savez-vous ce que Ie symbole signifie ? 

Connaissez-vous un produit avec ce symbole ? 

Produits dangereLJX 
lil Caractéristiques des produitset étiquetage CE 

, Produit inflammable 
Ineendie si présence simultanée de: 

F+ 

F 

Produit combustible. 

Produit favorisant la cambustion (oxygène) 

Souree d'énergie (chaleur, étincelle, ... ) 

Extrêmement inflammable (F+): 
point d'éclair <=o,o•c 
Facilement inflammable (F): 
point d'éclair <=21 ,o•c 
lnflammable: 
point d'éclair <=55,o•c 

Ex: point éclair acétone: -19•c 

13/02/2017 
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~)rodui t s c]c-lrîgereux 
111 Caractéristiques des produitset étiquetage CE 

' Produit comburant 

0 
Produit qui ent retient la cambustion d'une 
substance inflammable 

• Le p lus connu : Oxygène 

Proc]uits c]ar1gereux 
111 Caractéristiques des produitset étiquetage CE 

• Produit explosif 

E 

J Réact ion violente sous l'effet d 'une flamme, de la 
chaleur, d 'un choc, d'un frottement 

Survenue dépend de : 
Caractéristique du produit 
Température (source de chaleur) 
Contact avec autres produits (réaction) 

j"'Aérosol même vide = bombe en puissance si 
température > 50°C 

'"'Protection contre Ie rayonnament solaire 

O~IÁNo, y 
NO, 

Exemple: acide picrique (Ph de 1 ,5) 

Utilisé en métallurgie, colorant de labo, ... 
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ProdLJits dar 1gerelJX 
lil Caractéristiques des produitset étiquetage CE 

Produit toxique 

T 

T+ 

Toxique. 

Substance qui suite à pénétration dans 
I' organisme, peut entraîner des risques graves, 
aigus ou chroniques, voire même la mort 

Très Toxique 

Expose aux mêmes risques, mais pour de t rès 
petites quant ités. 
Gas particuliers des produits cancérigènes 
Mutagènes : mutations génétiques pouvant entraîner 
des défauts de nature héréditaires 
Tératogènes : malformations chez l 'embryon 

Produits cJangereux 
lil Caractéristiques des produitset étiquetage CE 

Produit Nocif 

Xn 

• Quand ils pénètrent dans !'organisme, ils 
peuvent entraîner des risques de gravité limitée. 

• Un produit nocif peut devenir toxique, voire 
entraîner la mort s' il est présent à dose 
importante. 

Ex: détachants, t richloréthylène, solvants pour 
peinture, produit d'entretien, produit de 
proteetion du bois, décapants pour peinture 

13/02/ 2017 
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F)roduils darîgerGlJX 
111 Caractéristiques des produitset étiquetage CE 

Produit Irritant 

X i 

• 11 peut par contact immédiat , répété ou 
prolongé, provoquer une réaction inflammatoire. 

1 Action est locale. 

• Démangeaisons et rougeurs au niveau de la 
peau et des muqueuses. 

Ex: eau de javel, ammoniaque, térébenthine, 
mastic, produit d'entretien. 

Prodl.Jits dangereux 
111 Caractéristiques des produitset étiquetage CE 

• Produit Corrosif 

c 

Comme pour les substances irritantes, effets 
locaux. 

Action destructrice sur les tissus vivants: 
Brûlure de la peau ou des muqueuses. 

Lésions graves, pouvant se surinfecter 

Réaction parfois due à présence d'eau ou 
d'humidité. 

Ex: déboucheur, détartrant, soude caustique, 
décapant, acide, nettoyant pour tou r, produit 
lave-vaisselle, .. . 

13/02/2017 

spmt 18 28 arista 

spmt ® 
29 arista 

15 



Produits dangereux 
lil Caractéristiques des produitset étiquetage CE 

Produit Dangereux pour l'environnement 

N 

J Libération sans controle dans l'environnement 

Pollution immédiate ou à long terme pour 
environnement aquatique, sol, atmosphère. 

Ex: substances organochlorées, pesticides, 
solvants, CFC (chlorofluorocarbure - gaz fréon -
atteinte couche 0 3). 

lil Caractéristiques des produitset étiquetage CE 

Etiquetage CE 

F- fatll•m•rt lnn~nnlahl• 

ACÉTONE 
R 11 - Facllemenllnflanunahle. 
R 36 - lrrllanl pour les yeux, 

XI-InltaJrt 

R 66 - L'exposlllon ré11élée peulprovoquer 
dessèchemenl on gerçnres de la 11eau. 

R 67 - ~lnhalallon de vapeurs peu1 11rovoquer 
somnolence el verllges. 

S 9 - Conserver Ie rétllilenl dans un endroll 
hl en venlllé. 

S 16 - Conserver à l'écarl de loule !lamme 
ou souree d'éllncelles · lle pas fmne r. 

s 26 - Eu cas de conlacl avec les yeux, 
laver lmmédlalemenl el ahondammenl 
avec de I' eau el consuller un spéclallsle 

Z00-662·2 - Ellqnelage CE. ., 

.. . 

.. 

13/02/W17 
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Produils dangereux 
lil Caractéristiques des produitset étiquetage CE 

Risque ineendie - explosion 

lnflammable: 

Facilement inflammable: 

, Extrêmement inflammable: 

• Comburant: 

J Explosif: 

Risque irritation - brûlure 

• Sensibilisant: 

Irritant: 

Corrosif: 

Produits CJé-lngereLlX 
111 Caractéristiques des produitset étiquetage CE 

Risque toxique 

, Effets irréversibles graves: 

Sensibilisant: 

• Nocif: 
1 Toxique: 

, Très toxique: 

Risque spécifique à la santé 

Cancérogène: 

Mutagène: 

Toxique pour la reproduction: 

R10 

R1 1 ,R15,R17 

R12 

R7,R8,R9 

R2,R3 

a 
R43 

R36,R37 ,R38,R41 

R34,R35 

R39,R48,R68 

R42 

R20,R21 ,R22,R65 

R23,R24,R25 

R26,R27,R28 

R40,R45,R49 

R46,R68 

R60,R61 ,R62,R63,R64 

13/02/2017 
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r-)roduits dangereux 
111 Caractéristiques des produits et étiquetage CE 

. ! ". I ' ~ , J 

Risque pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement: 

R50,R51 ,R52,R53,R54,R55,R56,R57,R58,R59 

F)rc;cJuits cJat~ îÇjereux 
111 Caractéristiques des produitset étiquetage CE 

,' ' \ ~ • x 

1 Exemples de phrases R: 

10 - lnflammable. 

20 - Nocif par inhalation. 

34 - Provoque des brûlures. 

23/24 Toxique par inhalation et par contact avec la peau. 

40/20/21/22 Nocif : possibilité d 'effets irréversibles par inhalation , par contact 
avec la peau et par ingestion. 

, Exemples de phrases S: 

16. - Conserver à l'écart de toute flamme ou souree d 'étin.celles - Ne pas fumer. 

24/25 Eviter Ie contact avec la peau et les yeux. 
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Produits dangereux 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

Prodl Jits dnngereux 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

SGH - CLP 

Modification de l'étiquetage. 

13/02/2017 

spmt ® 36 arista 

spmt ® 37 arista 

19 



f-)roduits dangereux 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

1 Le SGH {oNu,- CONCRETEMENT 

Ensemble de recommandations internationales gui définissent : 

•!• Des classes de danger des produits chimiques 

•!• Des critères harmonisés pour la classification des substances et des mélanges selon les 
dangers physiques, les dangers pour la santé ou l'environnement qu' ils présentent(sur base des 
princ ipaux systèmes existants) 

•!• Des é léments harmonisés pour la communication de ces dangers camprenani : 

les éléments sur l'étiquette 
les éléments figurant sur la fiche de données de sécurité 

BUT : SYSTÈME UNIQUE A L'ECHELLE MONDIALE 

Prc)c]uits c.Jangereux 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

Harmonisation - pourquoi ? 

Exemple :Toxicité orale (LD50) = 257 mg/kg 

Toxique Dangereux Nocif Da nger ( tête Non Non 
de mort) toxique dangereux 

USA ~U'ol l ll t Europe SGH Inde Chine 
lélande 

Canada Australie 

Corée Malaisie 

japon 

AVANTAGE: 

liquide légèremenl 
tolCiquo -
Solide non clau lfié 

ADR 

)> Améliorer la proteetion de la santé humaine de l'environnement 
)> Diminuer les essais et les évaluations des produits chimiques 
)> Faciliter Ie commerce international 
)> Fournir un cadre reconnu aux pays qui n'en ont pas 

13/02/2017 
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Prc)cjuils dangereLJX 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

Harmonisation totale ? 

\ 

But du SGH : système unique à l'échelle mondiale 

MAlS : Pas de caractère obligatoire : 

~ Chaque pays (ou organisation comme I'Europe) est libre d'adopter ou non Ie 
système 

~ Certains pays peuvent choisir de n'adopter que certains modules du SGH 
(notion d'approche modulaire) 

• Plusieurs systèmes d'étiquetage peuvent continuer à exister !!!!! 

• lmportance de continuer à se référer aux textes spécifiques élaborés par les pays (et non au SGH) 
pour connaitre les règles de classement, d'étiquetage et d'emballage. 

ProcJLJits dan~Jereux 
IV - SYSTEME GENERAL HARMON ISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

Règlement CLP (transposition SGH) 

Règlement relatif à la classification, 
à l'étiquetage et à !'emballage 

des substances et des mélanges 

Entré en vigueur Ie 20 janvier 2009, Ie règlement CLP est directement applicable à 
tous les États membres de I'Union Européenne 

En juin 2017 : toutes les anciennes étiquettes devront avoir complètement 
· d isparu. · 

13/02/2017 
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Produits dangereux 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

Règlement européen CLP 

Classification - Labell ing - Packaging 
1. Règlement CLP = nom usuel du Règlement CE no 1272/2008 

relatif à la classification, !'emballage et l'étiquetage des substances et des mélanges (31112/2008 journal officie! de 
I'UE) 

2. Abrogation des Directives européennes relatives aux substances et 
préparations dangereuses (Dir 1999/45/CE IDPDJ- Dir 67/548/CEE (osoJ 

3. Mise en application du SGH : 
r:u- Classes de danger 

danger défini par rapport à la particularité du produit >< nature du danger (physique, santé, 
environnement) 

<Jr Critère~ de classification 
méthodes de calcul, valeurs seuils, limites de concentratien (I notion d'approche modulaire I) 

<Jr Eléments harmonisés pour la communication 
étiquettes, pictogramme, FDS (indi rectement via REACH), ••. 

Bègltmon! Cl P Hltch•gnb!t · hi1JrUI!.If.!t ( •wm• ttjJOJndoxOO?'t!N"'?OOM&ttl+~l 51tdfu:'4Z• 3S,)&Su tm;t.Rtcbucbul Wmjjl=B«bcrchtt&!hm!aog :'fr 

Produits cjangereux 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

' Échéance 
ETIQUETTES 

CLP Obligatoire Dérogation* 
m;ml"" • •!li-'1 

Substances 01.12.10 01.12.12 . .~ 

Mélanges 01.06.15 01.06.17 

FICHES DE DONNEES DESECURITE 

Ancien système maintenu 
.. 

Règlement CLP lfl, 
.. · I~ 

"' .... Substances 01.06.15 01.12.10 . ,I,H.'] 

Mélanges 01.06.15 01.06.15 

' Dispense de réétiquetage et réemballage pour les produils mis sur Ie marc hé avant Ie 01 .12.10 
(substances) et Ie 01 .06.15 (mélanges) 

13/02/2017 
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Produits dBJigoroux 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

Lien et imbrication des règlements CLP/ REACH 

CLP 
Classification, Labelling, 
Packaging 

etassification, éliquetage et emballage 
des produils dangereux Proc 

é(jllre d ' 
l'lll(o . 

r'sat· 
lOl) 

REACH 
Registration, Evaluation, Autorisation and 
Restrietion of Chemieals 

Politique européenne de gestien des substances 
chimiques (+ ou- 30000 subslances) qui prévoil4 
procédures : 
Enregistrement ; évaluation ; autorisalion et restrietion 

l 
FDS 

Remarque : une substance/mélange actuellement non dangereux pourrait devenir dangereux ! (suite à 
Reach, au CLP ou au 2 ! ) 

Prc)duits dc=1ngereLJX 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

REACH - informations 

Helpdesk REACH Tél: 0800/120 33 

internet: http:/ /economie. fgov.be/fr/ 

SPF Santé Publique, sécurité de la chaine alimentaire et Environnement 
http://www.health.belgium.be/eportai/ Myhealth/ index.htm 

Agence européenne des produits chimiques 

http:/ /echa.europa.eu/ fr/home 

13/02/2017 

spmt ® 44 arista 

spmt ® · 45 arista 

23 



~)rodu i ts danç~ereux 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

Produits chimiques visés par CLP 

Le règlement CLP concerne tous les produits chimigues sauf : 

Les substances et mélanges sous les tormes suivantes, à l'état fini, destinés à 
l'utilisateur final : 

./ Médicaments 

./ Médicaments vétérinaires 

./ Produits cosmétiques 

./ Dispositifs médicaux 

./ Denrées alimentaires ou les aliments pour animaux même quand ils sont uti lisés : 

• comme additifs ou arömes dans les denrées alimentaires 

• comme additifs dans les aliments pour animaux ou dans l'alimentation des 
animaux 

Prc)c]uits c]arîgereLJX 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE- CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

, Ce qui change . .. . 

1. Nouvelles terminelogies : 

• « préparation » est remplacé par « mélange » 

• « catégorie de danger » est remplacé par « classe de danger » 

• « symbole de danger » est remplacé par « pictogrammede 
danger » 

13/02/2017 
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Produits dangoroux 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

Ce qui change . . .. 

2. Nouvelles définitions de danger 

Système précédent (DSP- DPD) Règlement CLP 

CATEGORIES DE DANGER CLASSES DE DANGER 

15 Catégories de danger :l8 Classes d& danger 
(elCplosible, lnflamrnables, toxiques, nodfs, .. ) 

5 16 Physiques 

9 10 santé 

1 2 environnements 

Prc)du its dangereux 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

Les classes de danger 

Dangers physiques 
1.Matières et objets explosibles 

2.Gaz inflammabtes 

3.Gaz comburants 

4.Gaz sous pressJon 

5.Aérosots inflaJnmabtes 

6 .Uquides inflammabtes 

7.Matières solides inflammables 

8.Malièrcs aulo· réactivcs 

9.Liquides pyro phoriques 

~ O.Solidcs pyropt\Oriques 

11 .Matîères auto-chauffanles 

Dangers pour la santé 
1.Toxicité aiglJê 

2.Corrosion I iuitation cutanée 

3.t.ésions oculaires graves I irritation oculaire 

4.Sensibilisa1ion respiratoire ou cutanée 

5.Mutagénicitó pour les cc!lulcs gcrminalcs 

6.Cancérogénicité 

7.Toxiciló peur la reproduetion 

B.Tmcicité systémique pour cer1ains organes cibles- Expo.unique 

9.Toxicité systémique pour certains organes cibles - Expo. répétées 

1 O.Oanger par aspiration 

12.Matièms qui, au contact de. !'eau dégagerl t des gaz inflammablcs 

13.Liquides corn\.lurants 

14.Malières solides comburantes 

15.Peroxîdesorganiques 

16.Matière~ corrosives pour les mélaux 

Dangers pour l'environnement 
1.0angcr peur k! milieu aquatiquc 

2.Dangereux pour la couche d 'ozone 

48 

49 
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Prc)dt Jits dar 1gereux 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE- CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

Ce qui change 0 0 0 0 

3 0 Nouvelles limites de concentration 

Déjà corrosif Passe d'un étiquetage irritant à corrosif Reste non classé 

corroslve non corroslvo 

1 Les symboles de danger 

Savez-vous ce que Ie symbole signifie ? 

Connaissez-vous un produit avec ce symbole ? 
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~ )roduils dangeroux 
• Etiquetage CE et SGH 

, Etiquetage SGH 

PRODUITS CHIMIQUE:S 

L'ÉTIQUETAGE ÉVOLUE 

[iJ~ 
~~ .. _ ·--

~~ 
~·~ ··~ 

[j][j] 
···=· ·:=:. 

~-an<ienne collection 

- 4C ·-

li - - -

.,.....cfexdam<fil'l 

AH!nöon powt:ltS:!iii!S do_ ... _ 
..,._, .,...__ ... 
ciame~ 

nouvelle collection -i· 

- . .. --

Fbnmc -

NOcti'CUTer:d:f.le 
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lt ~LQEÇi lJl~~i sj~[IJ9Q(~h{~N-LABELLING-PACKAGING 
, DANGER PHYSIQUE 

Matières et objets explosifs 

Peroxydes organiques 

lrLQEQ lJlt§L sJ~Qg§(~~J~-LABELLING-PACKAG ING 
t DANGER PHYSIQUE 

1 Gaz, Aérosols, Liquides, Solides inflammables 

, Liquides, Solides pyrophoriques 

Matières auto-chauftantes 

, Matières qui, au contact de l'eau, dégagent des gaz 
inflammables 

Liquides inflammables: 
Gat 1 - danger: point d'éclair < 23'G & point d 'ébullition <=35'G 

Gat 2 - danger: point d 'éclair < 23 'G & point d'ébullition >35' G 

Gat 3 - attention: point d 'éclair >=23'G et <=60'G 

Gasoil , diesel, mazout léger: point d 'éclair entre 55'G et 75'G PAS DE SYMBOLE 
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frvgQ. wlt~L sJGJ[,Jg~r~Y~N-LABELLING-PACKAGING 
DANGER PHYSIQUE 

Gaz, Liquides, Solides comburants 

Matières corrosives pour les métaux 

rrYgEçJ Ylt§L g~L~g~rQY~-LABELLING-PACKAGING 
• DANGER PHYSIQUE 

, Gaz sous pression 
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lfrvç~EQ ~~lt§L ~~~CJ9~(~~J~-LABELLING-PACKAG ING 
1 DANGER POUR LASANTE 

, Toxicité aiguë 

' lrritation cutanée I Gorrosion cutanée 

lrritation oculaire I Lésion oculaire grave 

[~LQ~ Ylt§L Q~CJ9~(~h4~-LABELLING-PACKAG ING 
• DANGER POUR LA SANTE 

• Sensibi lisation respiratoire 

• Mutagénicité pour les cellules reproductrices 

Cancérogène 

> Toxicité pour la reproduetion 

' Toxicité systémique pour certains organes cibles - Exposition unique 

Toxicité systémique pour certains organes cibles - Exposition répétée 

Danger par aspiration 

13/02/2017 

spmt ® 
58 arista 

spmt ® 59 arlsta 

30 



IV- SYSTEME GENERAL HARMONISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

' DANGER POUR LASANTE 

lrritation cutanée 

lrritation oculaire 

lrritation des voies respiratoires 

Sensibilisation cutanée 

Effets narcotiques 

Danger pour l'environnement 

Danger pour Ie milieu aquatique 

Dangereux pour la couche d'ozone 
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13/02/2017 

Etiquetage 

Etiquetage SGH obligatoire pour les substances depuis Ie 1 er décembre 2010. 

Pour les mélanges & préparat ions, !'ancien système sera conservé jusqu 'au 1 er 
juin 2015. 

A partir du 1 er ju in 2015, se ui Ie SGH est valable. 

Produits daJîgereux 
ETIQUETTES 

, Do puls 2009, de nouvellas éUqu~ttes sont progresslvement apparues 
;.. En Iu In 2017: toutes les anciennes étlquenes devront ovolr complèternenr dlsparu. 

propos1tfon 

de 1 I ment 

• lde-ntlté <Iu fournls~ur 

• Êlément d 'ldentlflc:atlon du produit 

• Plctogri'lmmes de danger 

• Mentlon~ d'avertissement 

• Mentlon~ de dbnger 

• Coruelts ~ pru<knc:e e.

lll '"~""'""u ... MlU ... ~·F· I 
• rntormMfon~ ~upplémentt~ lres 

,_ 011\J,.,.'Ó n;Jtrrnll€! r-oo, r 1:>:; poe:>ó-1\<; m -; ll (JIS(>Q~IIIIY'I dU gr,lfi(I(XC)I ç ('S-l ~f '.1 CC"e QWMI<\ 1'9 r"t\c>Y\e 
a.'leurs su l'erob.li .Jge 
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~ )roduits dan~jereux 
IV - SYSTEME GENERAL HARMONISE- CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

Mentions et conseils de prudenee 

MENTION O'AVERTISSEMENT 

.. DAI40ER ~ pCA..r tos ch noars ~,5 p ' r; 91ol\~S 
t1. ATTE.t-fn<>U • Potr tC'S eh~~~~ mom g-'"r;T:W'i. 
ö.J P~• d~ mention d~avertiswmè-nt 

MENTION OE OANGER 

~~ 2 11" + O>nQ~rs physlqueo 
H 3 f/1 11 + Oongctr. povr ... tont• 
t-t 4 11 11 + Oangor• pou.r ren v510fl.l'Wim ctnt 
•x•mpto: Kl~ : noctt .-n c,.aa d 'fngeat)on 

CONSEILS OE PRUOENCE 

t.-tu • ....-. P- ••m-plu ·e p.ht11•• • $J 
P 1 • "+ Contaeaa d e- pn.t<Un e• Ofn6-r :sux 
P 2 11" + Con•""• do Pf",l<Hn C4 pr••ton t>on 
p 3 ..... c on,eilt de ptudence intorvéntlon 
P •" 11 + CCH>ullo d o ~nc. oloc...,go 
P 5 f/1 11 + Conootr.o d o ~nc.eéllmlnotlon 
E.xM\.pU! : P315 ~ cons\Jil'l.e,t ln,mf.dbtemen t un me.ded n 

Produits dangereux 
IV - SYSTEME GENERAL HARMON ISE - CLASSIFICATION-LABELLING-PACKAGING 

Etiquetage SGH 

Acétone 
Prop• nontt, Ctt.1COCII, 

H11S IJ4•1<H1 tt v•~" tr h IN'.o~~YMUOs 
t1 H 9 ~c .. ne ~~< lrtltl*> «> ~.1'< 
H)l6 ~'-1 f-f'O'•"'qVC-1 SOtN'J01rcnc<: OU vett~QH 

OANG! " 

lt·l'<>l~'>'~ ·~•t• ~ PIO'<O:N« -~-."'f". ou Qtrç.,.• s .a..,.,. •• 
P2t0. ,.,, 6 r~rt ~u cn•'ec••ldts ~tlt<ll.,." ,....,rr.,. nll6/a .. a..rl""u u,..cas·•·• N> "'tnd 
P40l • P1ll s.tock.tt e.A"'.J ~ t~OLt b.f';'\ vff\.tllt , ~ tnt«t'llr a. ti<IJK«nt rctMt de t'l\rlt\otre ~~ .. 

H• CAS : G7• &4 • l 
... ~ H ,. 
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Etiquetage CE 

F-Fadlemgrt lnn~mnabl• 

ACÉTONE 
R 11 - Facllement lnflammahte. 
R 36 - Irritant uour les yeux. 
R 66 - L'eXIIOSitlon répétée peut provo11Uer 

dessèchement ou gerçmes de la 11eau. 
R 67 - ~luhalatlon de vapeurs ueui iii'OVOIIUer 

sonmolence et vertlges. 
s 9 - Conserver Ie réclplent dans un endrolt 

hl en ventllé. 
S 16 - Conserver à l'écart de loute flamme 

ou souree d'éllncelles - lle pas fumer. 
s 26 - En cas de conlacl avec les yeux, 

lavcr lmmédlatemenl et allendamment 
avec de I' eau el consuller un spéclallste 

200-662·2- Etlquelage CE. 

Prc;duits c]angereLJX 
V. Notions de Toxicologie 
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Types d'intoxication 
Aiguë: Exposition massive de durée limitée. 

Exposition < 1 journée. 

Symptömes: nausées, vomissements, céphalées, vertiges, perte de connaissance, arrêt 
respiratoire-+ Mort 
Circonstance: utili sation d'un solvant dans un local mal venti lé. 

Subaiguë: Exposition de plusieurs jours à plusieurs semaines. 

Chronique: Exposition pendant une longue période de manière continue ou 
répétée; Atteinte poum ons; cerveau, nerfs, ..... 
Etfets ne disparaissent pas taujours complètement. 

~~roc]lJits dangereLJX 
V. Notions de Toxicologie 

Absorption des produits possible par : 

• Voie digestive 

En principe, pas d' ingestion volontaire. 
Lors transvasement avec pipette. 

)J;- Produit dans récipient inadéquat (bouteille d'eau). ~ 
Mains portées à labouche lors d'utilisation de produit dangereux. 
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Produits dé1r1gereux 
V. Notions de Toxicologie 

Absorption des produits possible par : 

• Vo ie respiratoire 

• La plus fréquente dans les lieux de travai\. 

• Polluants mélangés à \'air inspiré. 
• Atteinte des autres organes via Ie sang 

V. Notions de Toxicologie 

Absorption d es produits possible par : 

• Voie percutanée (ou muqueuse) 
• Action à \'endroit de contact 
• Produits liposolub\es ( = qui se dissolvent dans les graisses) pénètrent à travers lapeau 

et se dispersent dans \'organisme -+ Troubles divers (ex: so\vants) 
• Proteetion ± longue du film protéolipidique de la peau. 

I 

• Lésion cutanée c:>absorption facilitée. 
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Prc)c_)uits darîgGreux 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

~;roc]u its cJangereux 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

lnventaire des produits utilisés 

• Liste produits 
• Util isateurs 
• Fiches de sécurité (voir exemple) ou fiches Taxieoiogigues Spmt-Arista (voir 

exemple) ~ ~e-t ~~ , 
• Etiquetage + pictogrammes tl 
• Stockage 
• Eliminatien 

L' inventaire doit être réalisé par la L H. 
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13/02/2017 

r roduits dangereux 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

Fiches toxicologiques Spmt-Arista 

Réalisées sur base des fiches de sécurité 

t Synthèse reprenant l'essentiel 

Taujours Ie même format ; la FDS change en fonction du fabricant!fournisseur 

Suggestion d 'examens pour Ie suivi médical des travailleurs en fonction des 
composants 

Fiche détaillée destinée aux conseillers en prévention 

Fiche utilisateur destinée au travai lleur en une seule page 

Produils dangereux 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

Fiches toxicologiques Spmt-Arista 

www.spmt -arista. be 

• Zone elient 

Toxico 
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~)rc)du i ts c]angereux 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

• Fiches toxico logiques Spmt-Arista 

Cht rchtrunt fich•dt prodult 

tlo:m r,t.r::n 
fodltru.Mo frui"IMt'A 

Option1 

t..v.l! F NL r ~~ 

~u1bkf6M.~..Dt~ r 0... ç t~ 

rl\hlt-tPf<.dlrt F [!fultt r w:~tvt 

llwi'tJU 

richtdtprodllit 

011 

F)rc)duits dangereux 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

Stockage 

~~~~~®l~,<!Xl 
~ + XXX , X + 
~ x + x x x • 
~ XX + XXX 

x x ~ x x x 
I 
~ XXXX 1 ++ 
~[ + 

+ x 
compatibles 
incompatibles 

x x + + 

c.ornp. ~ ihks ~mJ ( onciH ion Jh t l Huil r 1
' 

() Kaptltude.com 

r 
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ProcJuits dangc-jroux 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

Précautions à prendre 

Porter des équipements de proteetion individuelle quand les mesures de 
proteetion collective sont insuffisantes ou impossibles à mettre en rnuvre. 

Prc)duits c)angoreux 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

Précautions à prendre 

• Produits toxiques et nocifs 
• Eviter tout contact avec la peau- utiliser les EPI. 
• Travailler à l'extérieur ou dans un local bien aéré. 
• Dispositif d'aspiration en bon état de marche. 
• Ne pas manger ni fumer pendant utilisation. 
• Se laver les mains après utilisation. 
• Produits en aérosol plus dangereux. 
• Stockage dans lieu distinct , termant à clé. 
• Pas de cosmétiques ou de fards. 
• Nettoyage régulier des locaux et du matériel. 
• Eloignement quotidien des déchets et résidus. 
• Déclaration de toutes lésions, irritations ou malaises. 
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~)rC)C ll Jits CJ8n~]ArC)LJX 
Vl. Mesures de prévent ion et précautions à prendre 

Précautions à prendre 

' Produits inflammables I fJ I <S> et comburants ~ ~ 

• Stocker dans un local bien aéré et spécifique. 
• Ne pas utiliser près: souree de chaleur, surface chaude, 

étincelles, charges électrostatiques, flammes nues, ... ) 
• Ne pas fumer. 
• Moyen d'extinction accessible, en nombre suffisant, 

identifié par pictogramme ad hoc. 
• Produits inflammables séparés des comburants. 
• Pas de vêtement inflammable. 
• !! Vêtements imprégnés de ces produits. 
• Eviter utilisation de tels produits - les remplacer par de ma ins 

dangereux. 

f;rorJu its CJ8nÇjC)rAl JX 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

Précautions à prendre 

1 Produits inflammables 

(suite) 

<S> et comburants 

• Transvasement à l'extérieur. 
• Ne pas mettre en dépöt dans une cave ou sous-sol. 
• Stockage dans armoires en matériaux incombustibles. 
• Récipients incassables fermant hermétiquement. 
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ProdLJits dangelrGUX 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

• Précautions à prendre 

Produits explosifs 

• Eviter la surchauffe et les chocs. 
• Protéger contre Ie rayonnement solaire. 
• Pas à proximité de sourees de chaleur (radiateur, ... ) 
• Interdiction de fumer. 
• Bonne venti lation - Bonne aspiration des poussières. 
• Eliminer toute souree de danger (flamme nue, matières incandescentes, arcs et 

étincelles, ... ) 

Prc)c)uils dangoreLJX 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

Précautions à prendre 

Produits corrosifs et irritants 
• Si possible, conservation dans emballage d 'origine. 
• Emballage bien fermé avec bouchon de sécurité. 
• Veilier au rangement : pas sur tabletles de fenêtres (risque de chute) . 
• Proteetion des yeux et de la peau. 
• Prévoir douche, douche oculaire. 
• Se laver les mains après emploi. 
• Pas de produit corrosif en aérosol. 
• Essayer de remplacer par produit à risque moindre. 
• EPI résistant aux agents corrosifs. 
• Enlever vêtements souillés par produits. 
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Prc)duits clangereux 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

Précautions à prendre 
Produits dangereux pour environnement 

• Eliminer produits ou restes comme déchets dangereux. 
• Eviter contamination du milieu par stockage approprié 

rrc)CJUits dangereux 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

Précautions à prendre 

Recommandations généra les. 
- Ne pas employer des produits pour des usages inadaptés 

(ex : se laver les rnains avec solvants). 
- Eviter l'emploi des produits les plus dangereux. 
- Préférer les produits pour lesquels on dispose du plus grand nombre 

d'informations. 
- Porter des vêtements de travail et moyens de proteetion adaptés ou adéquats. 
- Signaier toute situation dangereuse au responsabie local. 
- Ne pas transvaser des produits dans d'autres bouteilles non étiquetées. 
- Ne pas mélanger les produits entre eux 
- Lors de l'utilisation de produit sous forme de spray ou d'aéroso l, éviter de la 

d iriger vers la peau, les yeux ou Ie système respiratoire. 
- La prise de boissons alcoolisées peut avoir un effet néfaste lorsqu 'on utilise 

les solvants (répercussion sur Ie foie). 
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ProdlJits c1ar1gereux 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

Précautions à prendre 

• lnformation et formation sur les risques 

• Appliquer les mesures d'hygiène 

• Connaître et appliquer les procédures d'urgence 

• Suivi médical des persennes exposées. 

Pr C)duits c]Flr 1gereux 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

• Surveillance de la santé 

, Poste de sécurité 

• Poste de vigilance 

' Activité à risque défini: 

)o- Comme Agent chimique 
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Prc)CJ u its cJarî~jerelJX 
Vl. Mesures de prévention et précautions à prendre 

Surveillance de la santé 

Consultat ien spontanée: 

Tout travailleur soumis ou non à la surveillance de santé a Ie droit de consulter 
Ie MT pour des plaintes liées à sa santé en rapport avec son travail 

Surveillance de santé prolongée: 

• Travailleur exposé à des agents chimiques, physiques, biologiques. 

• Le coût est à charge de l'employeur. 

• Travailleur ne faisant plus partie de l'entreprise mais a été exposé aux 
risques dans l'entreprise 

Le Fonds des maladies professionnelles assure et organise la 
surveillance de la santé prolongée. 

Produits dangereux 
EN CAS D'URGENCE 

Centre anti·poisons 

070.·245. 245 
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EN CAS D'URGENCE 
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Produits c]angereux 
SOUACES D'INFORMATIONS 

Agence européenne des produits chimiques : ECHA 
http://echa.europa.eu/ 

Helpdesk allemand 
lfo/WIN.reach-clp-helpdesk.de 

Helpdesk français 
'NWIN. in er is. fr /reach-info/ 
'NWIN. i neris. fr/gh s-i nfo/ 

I NRS 
'NWIN. inrs .fr 

Centre de recherche public Henri Tudor 
'NWIN.tudor.lu 

SPF 
http://'NWIN.emploi.belgique.be/ 

FIN 
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